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Votre responsabilité est engagée pour toute destruction et détérioration (de votre
fait) causée au logement loué.
L'assureur paiera le propriétaire à votre place en cas d'incendie, d'explosion,
de dégâts des eaux, de vols, de vandalisme, de bris de glace… (sous réserve
des conditions et limites prévues par votre contrat d’assurance).

ATTENTION !
Si le locataire ne souscrit pas d’assurance habitation, le propriétaire est en
droit de résilier le bail.

En cas de location meublée, vous n’êtes pas obligé de souscrire un contrat
 d'assurance, sauf si le contrat de location (bail) contient une clause prévoyant
l'obligation de s'assurer. Il est néanmoins fortement recommandé de s'assurer
pour son logement.

La taxe d’habitation
Il s’agit d’un impôt qui est calculé sur la “valeur locative cadastrale” du
 logement  (superficie, état d’entretien, environnement, commune…).
La taxe d'habitation est établie annuellement, en fonction de votre situation
au 1er  janvier de l'année d'imposition. Vous recevrez l’avis d’imposition dans
le courant du  dernier trimestre de l’année civile.
Avec de la taxe d’habitation, vous devrez également vous acquitter de la
redevance TV, en effet tout contribuable qui paye une taxe d'habitation est
présumé détenir un poste de télévision (ou assimilé). 

BON À SAVOIR, certains étudiants peuvent être exonérés de taxe d’habitation :
- s’ils occupent une chambre meublée chez l’habitant,
- s’ils logent en résidence universitaire gérée par le CROUS,
- s’ils signent un bail d’une période de neuf mois.

ELECTRICITE, TELEPHONE, CHANGEMENT
D’ADRESSE, COMMENT S’Y PRENDRE ?

Gaz/électricité
A votre arrivée dans votre logement, il vous faudra prévoir votre budget
 consacré à votre consommation de gaz et d’électricité. Vous êtes libre de  choisir
votre fournisseur d’énergie : soit garder le tarif réglementé soit choisir une offre
du marché. Pour vous aider dans votre choix, consultez le site Internet 
www.energie-info.fr
Généralement les factures vous seront adressées tous les deux mois, mais il est
 possible d’être mensualisé.
Téléphone/accès Internet
Si vous optez pour un téléphone fixe (chez orange - France Télécom), pensez
que vous devrez payer au démarrage les frais d’accès au réseau : 55 € pour
une nouvelle ligne ou une reprise de ligne et environ 54 € si un technicien
doit se déplacer.
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BON À SAVOIR :
Si vous êtes étudiant, vous pouvez bénéficier d’avantages spécifiques sur
les frais de mise en service ainsi que sur le prix de l’abonnement.
www.orange.fr

Concernant le prix de votre abonnement et des communications, vous pouvez
faire jouer la concurrence auprès des différents opérateurs. Pensez aussi aux
offres “dual play”  (téléphone + accès Internet) ou “triple play” (téléphone + accès
Internet + télévision) des différents fournisseurs d’accès à Internet.
Pour connaître vos possibilités d’abonnement Internet, quels sont les  opérateurs
pouvant vous raccorder et les différents tarifs proposés, consultez les sites suivants :
www.ariase.com
www.degrouptest.com

Changement d’adresse
Vous devez faire un changement d’adresse, la réexpédition définitive vous
permet de faire suivre votre courrier à votre nouvelle adresse. Votre courrier sera
réexpédié pour une durée de six ou douze mois. Vous pouvez souscrire soit
dans un bureau de poste, soit sur Internet :
www.laposte.fr/reexpedition (service payant).
Veillez à ce qu'il y ait une boîte aux lettres à votre nom à votre nouveau domicile !

N’oubliez pas de faire modifier votre adresse :
- sur les documents suivants : carte d’identité, permis de conduire, carte grise,

passeport, carte d’électeur…
- auprès des organismes suivants : caisse d’allocations familiales (CAF), centre

des impôts, assurance, mutuelle, sécurité sociale, banque et autres organismes
financiers.

BON À SAVOIR :
Il existe un site Internet qui permet d’effectuer son changement d’adresse
auprès de plusieurs organismes en une seule démarche : 
www.changement-adresse.gouv.fr 

EN CAS DE LITIGE

En cas de conflit avec votre bailleur, commencez par épuiser toutes les voies
de  conciliation.
La procédure de conciliation, bien que peu utilisée, est souvent très efficace et
de plus, elle est gratuite. 
Écrivez au juge ou déposez votre demande au greffe du tribunal d’instance
 compétent pour y faire convoquer votre adversaire en vue d’une audience de
conciliation. Si un  compromis est trouvé, le conciliateur en dresse un constat ayant
la même valeur qu’un jugement. En cas d’échec, vous recevrez un bulletin de
non-conciliation et pourrez, si vous tenez à obtenir justice, saisir selon la
 procédure normale le Tribunal d’Instance.
L’aide judiciaire pourra permettre aux personnes dont les ressources ne dépassent
pas certains plafonds d’avoir recours aux services auxiliaires de justice :  avocats,
avoués,  huissiers, experts.
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LE RÉSEAU DES ADIL
Le réseau de l’Agence Nationale pour l’Information sur le Logement (ANIL)
www.anil.org et des Agences Départementales d’Information sur le Logement
(ADIL) offre aux  particuliers un conseil complet et gratuit sur tous les  problèmes
de logement, qu’ils soient  juridiques, financiers ou fiscaux.
Les ADIL assurent au plan local le conseil aux particuliers.

Côte d’Or
ADIL de Côte d’Or
Centre d’Information sur l’Habitat
4 rue Paul Cabet - 21000 Dijon
Tél. 03 80 66 28 88
Fax 03 80 67 14 25
adil.21@wanadoo.fr
www.adil.org/21

Saône-et-Loire
ADIL de Saône-et-Loire
13 rue Gabriel Jeanton - 71000 Mâcon
Tél. 03 85 39 30 70
Fax 03 85 39 96 39
adil71@adil71.org
www.adil.org/71

Yonne
ADIL de l’Yonne
58 boulevard Vauban
89000 Auxerre
Tél. 03 86 72 16 16
Fax 03 86 72 16 17
adilyonne@orange.fr 
www.adil.org/89

LA CONFÉDÉRATION NATIONALE DU LOGEMENT - CNL
La Confédération Nationale du Logement a pour mission principale de  défendre
 l’intérêt des locataires et des accédants à la propriété. C’est aussi une  association
de  consommateurs agréée.
Elle est présente dans l’ensemble des départements bourguignons. Elle est
fondée sur le principe selon lequel tout habitant doit pouvoir accéder à un
 logement à la fois sur, sain et accessible quels que soient ses moyens.

Côte d’Or
CNL de Côte d’Or
Fédération Départementale
Maison des Associations
2 rue des Corroyeurs
21000 Dijon
Tél. / Fax 03 80 53 02 59
cnl21@wanadoo.fr

Nièvre
CNL de la Nièvre
Maison des Eduens - Salle N° 11
Square Edouard Millien
58000 Nevers
Tél. 03 86 61 29 95
cnl.58@wanadoo.fr

Saône-et-Loire
CNL de Saône et Loire
BP 46
71302 Montceau-Les-Mines cedex
Tél. 03 85 58 07 81
Fax 03 85 58 82 95
cnl.71@wanadoo.fr

Yonne
CNL de l’Yonne
12 rue du Nil
89000 Auxerre
Tél. 03 86 51 57 78
Fax 03 86 51 21 88
cnl.89@wanadoo.fr
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AIDES AU 
LOGEMENT

AIDES DE LA CAISSE D’ALLOCATIONS 

FAMILIALES (CAF)

Différentes allocations logement existent en fonction du type de logement
occupé et des ressources du locataire. 
Vous pouvez recevoir l’aide personnalisée au logement (APL), si vous louez et
si votre propriétaire a passé une convention APL avec l’État. Si vous n’avez pas
droit à l’APL, vous pouvez recevoir l’Allocation de Logement Social (ALS).
Le prêt à l’amélioration de l’habitat : Ce prêt peut être accordé aux bénéficiaires
d’au moins une prestation familiale, locataires ou propriétaires de leur résidence
principale qui entreprennent des travaux de réparation, d’amélioration, d’as-
sainissement ou  d’isolation thermique.

Les démarches : Pour votre premier logement ou après un déménagement, vous
devez obligatoirement effectuer une nouvelle demande d’aide au logement
et une  déclaration de situation auprès de la CAF de votre département
de résidence. Le formulaire est disponible sur www.caf.fr
Remplissez-le et adressez-le à votre CAF avec les pièces justificatives demandées.
Un service en ligne vous permet d’estimer le montant de votre aide au logement.

Caisse d’Allocations Familiales de
Côte d’Or
8 boulevard Clemenceau
21043 Dijon cedex 9
Tél. 0 820 25 21 10
www.dijon.caf.fr

Caisse d’Allocations Familiales de
la Nièvre
83 rue des Chauvelles
58013 Nevers cedex
Tél. 0 820 25 58 10
www.nievre.caf.fr

Caisse d’Allocations Familiales de
Saône-et-Loire
177 rue de Paris
71024 Mâcon cedex 9
Tél. 0 820 25 71 10
www.saoneetloire.caf.fr

Caisse d’Allocations Familiales de
l’Yonne
12 rue du Clos
89021 Auxerre cedex
Tél. 0 820 25 89 10
www.yonne.caf.fr

AIDES AU DEPOT DE GARANTIE ET CAUTION

Il existe plusieurs aides “loca-pass” (voir le site www.actionlogement.fr), nous
aborderons dans ce guide principalement “l’avance loca-pass”.
“L’avance Loca-pass” s'adresse aux personnes désirant prendre un logement
et qui ne peuvent pas fournir de dépôt de garantie ou n'ayant personne pour
se porter caution solidaire. Tous public à partir de 18 ans. Avance gratuite du
dépôt de garantie accordée sous forme d’un prêt amortissable de 36 mois avec
un différé de paiement de 3 mois, une mensualité minimale de 15 € (sauf la
dernière), une obligation de remboursement anticipé en cas de départ du
logement avant 3 ans.
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Pour faire votre demande d’avance loca-pass, contactez les organismes suivants :

Côte d’Or
LOGILIA 
28 boulevard Clémenceau
21000 Dijon 
Tél. 03 80 73 96 00
Fax.03 80 71 67 06
dijon@logilia.com
www.logilia.com
Ouvert du lundi au jeudi de 8h30 à 12h
et de 13h30 à 17h30 (17h le vendredi).
Propose le financement du dépôt de
garantie (caution)

Nièvre
LOGÉHAB
13 rue des Docks - BP 124
58001 Nevers cedex
Tél. 03 86 59 71 00
www.logehab.fr

Saône et Loire
LOGÉHAB
73 Grande rue Saint-Cosme
71100 Chalon-sur-Saône
Tél. 03 85 42 18 88
www.logehab.fr

LOGÉHAB
25 rue Gabriel Jeanton
7100 Mâcon
Tél. /Fax 03 85 21 13 60
www.logehab.fr

Yonne

LOGÉHAB
60 boulevard Vauban
BP 225
89004 Auxerre cedex
Tél. 03 86 72 09 40
www.logehab.fr

LOGÉHAB
85 rue de la République
89100 Sens 
Tél. 03 86 83 05 87
www.logehab.fr

IMPORTANT :
La “garantie Loca-Pass” est supprimée à compter du 1er janvier 2010 pour les
logements du parc locatifs privé, au profit de la GRL (Garantie des Risques
Locatifs).

La Garantie des Risques Locatifs (GRL) 
est un dispositif qui permet l’accès et le maintien, dans leur logement locatif
privé, des ménages qui ne peuvent pas présenter de garanties suffisantes aux
propriétaires. Elle consiste en un contrat d’assurance souscrit par le propriétaire-
bailleur ou le  professionnel de la gestion locative afin de garantir les risques
d’impayés de loyer et de charges et de détériorations du logement pendant
toute la durée du bail. Elle prévoit en plus un accompagnement social en cas
de difficulté du locataire (problème d’emploi, de santé, de divorce, etc...). Cette
garantie couvre le bailleur en cas de loyers impayés, loyer  mensuel maximum
de 2 000 € charges comprises, Le propriétaire-bailleur qui souhaite souscrire
un contrat d’assurance “GRL” doit s’adresser à une société d’assurance ayant
adhéré au dispositif. Le taux de prime est déterminé par l’assureur.
Pour souscrire, il suffit de se rendre sur le site www.passgrl.fr pour consulter la
liste des compagnies d’assurances ayant conventionné au dispositif de la
GRL.
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Pour les locataires déjà dans les lieux, il est possible de souscrire à la GRL. Il
faut que le bail ait au moins 6 mois d’existence et que le locataire n’ait pas
eu d’incident de  paiement de loyer (2 termes consécutifs impayés, en tout ou
partie) sur cette période. Dans ce cas, le locataire est dispensé de produire un
Pass-GRL.

AIDES DES COLLECTIVITES LOCALES

Région Bourgogne
Opération “Coup d’pouce logement”
Tous les jeunes de moins de 30 ans qui louent un appartement en Bourgogne,
 peuvent bénéficier d’une avance remboursable de frais de caution d’un  montant
maximum de 700 € pour une personne seule et de 1 000 € pour un couple. 
Pour toutes informations, vous pouvez vous adresser au conseil régional :

Région de Bourgogne
17 boulevard de la Trémouille - 21000 Dijon
Tél. 03 80 44 33 00 - Fax. 03 80 44 35 45
coupdepoucelogement@cr-bourgogne.fr - www.cr-bourgogne.fr

HEBERGEMENT D’URGENCE

En grande difficulté ou en situation d’urgence, des structures d’accueil  spécialisées
 peuvent vous aider. Elles offrent un refuge pour un temps donné aux personnes
en détresse, et certains lieux proposent aussi un suivi pour construire un  projet
durable de  réinsertion sociale. 

Où s’adresser ?
- Services sociaux de son lieu de résidence : les bureaux d’aide sociale des  mairies

(CCAS). Attention, les admissions se font, le plus souvent, par l’intermédiaire
d’un référent social (CCAS, éducateur…) sont vos premiers interlocuteurs.

- Missions locales : ces dernières peuvent venir en aide aux 16-25 ans. Elles
reçoivent en entretien individuel et assurent un suivi du dossier que ce soit
pour une demande d’aide au logement ou pour une demande de  formation.
Elles peuvent également  présenter un dossier d’obtention du FAJ (Fonds d’Aide
aux Jeunes). Pour connaître les adresses des Missions Locales en
 Bourgogne, consultez la fiche Actuel Bourgogne n° 3.462 “L’insertion
professionnelle des jeunes” disponible sur le site Internet 
www.ijbourgogne.com et dans le réseau Information Jeunesse (page 28).

- Points Accueil et Écoute Jeunes (PAEJ) : Les PAEJ s’adressent aux adolescents
et jeunes majeurs rencontrant des difficultés (conflits familiaux, mal-être,
échec scolaire, conduites à risque, violence, délinquance, etc.) et à leurs parents.
Ils proposent un accueil inconditionnel, immédiat et anonyme.
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Côte d’Or
Point Accueil Écoute Jeunes
L’Adosphère - Maison des adolescents
19 rue Bannelier
21000 Dijon
Tél. 03 80 44 10 10
Tél. 03 80 64 20 43
www.maisondesadolescents21.fr

Nièvre
Point Accueil Écoute Jeunes PAEJ
Bureau Information Jeunesse
Espace Salengro 
5 allée de la Louée
58000 Nevers
Tél. 03 45 52 50 01

Yonne
Maison des adolescents
31 rue des Migraines
89000 Auxerre
Tél. 03 86 40 65 05
maisondesados.auxerre@orange.fr

- Samu Social : en composant le “115” (numéro vert gratuit 24h/24 et 7j/7),
vous pourrez être informé sur les possibilités d’hébergement d’urgence,
 d’accueil de jour, sur les lieux de distribution de repas, sur les structures de
soins, sur les services sociaux du département…

- Associations humanitaires telles que Secours Catholique, Secours Populaire,
Armée du Salut, Emmaüs… Ces structures ne disposent pas toujours d’un
 hébergement sur place mais elles peuvent vous aider à trouver une solution
d’urgence. Ces centres d’hébergement accueillent des personnes en grande
difficulté.
www.emmaus.asso.fr
www.secours-catholique.asso.fr
www.secourspopulaire.asso.fr
www.armeedusalut.fr

- Résidences ADOMA : ces résidences accueillent des personnes seules et des
familles, des jeunes couples, des jeunes en formation professionnelle, des
demandeurs d’asile, de nationalité française ou étrangère, qui traversent des
difficultés.
www.adoma.fr
Pour connaître les coordonnées des foyers ADOMA reportez-vous au  chapitre
“Les autres foyers logement” (p. 9).
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LE RESEAU 
INFORMATION 
JEUNESSE EN 
BOURGOGNE

Côte d’Or
Point Information Jeunesse Chevigny-
Saint-Sauveur 
26 route de Bressey
Centre social et culturel
21800 Chevigny Saint-Sauveur 
Tél. 03 80 48 92 08
Fax : 03 80 48 92 09
pij_chevignysaintsauveur@ijbourgogne.com
www.centre-social-chevigny.com

Centre régional d'Information Jeunesse
de Bourgogne 
50 rue Berlier - 21000 Dijon 
Tél. 03 80 44 18 29 (service administratif) 
Fax : 03 80 44 18 45
documentation@ijbourgogne.com
www.ijbourgogne.com

Point Information Jeunesse Longvic 
Maison Jules Verne
Allée de la Mairie - BP 77
21604 Longvic Cedex
Tél. 03 80 68 44 23
Fax : 03 80 68 44 01
pij_longvic@ijbourgogne.com
www.ville-longvic.fr

Point Information Jeunesse Marsannay-
la-Côte 
Centre social Bachelard
Place Jean Bart
21160 Marsannay-la-Côte 
Tél. 03 80 59 64 70
pij_marsannaylacote@ijbourgogne.com

Point Information Jeunesse Quétigny 
Service Jeunesse Municipal
3 rue de l'Espace
21800 Quétigny 
Tél. 03 80 48 29 96
Fax : 03 80 48 29 96
pij_quetigny@ijbourgogne.com

Point Information Jeunesse Saulieu 
Rue du Tour des Fossés - Centre social
21210 Saulieu 
Tél. : 03 80 64 20 43
Fax : 03 80 64 11 97
pij_saulieu@ijbourgogne.com

Point Information Jeunesse Semur-
en-Auxois 
Espace Socioculturel du Mail
1 avenue Louis Pasteur - BP 53
21140 Semur-en-Auxois 
Tél. 03 80 97 09 27
Fax : 03 80 97 25 09
pij_semurenauxois@ijbourgogne.com

Nièvre
Point Information Jeunesse Château-
Chinon 
Mission Locale Nivernais Morvan
6 place Notre Dame
Maison de la solidarité
58120 Château-Chinon 
Tél. 03 86 85 10 77
Fax : 03 86 85 04 12
pij_chateauchinon@ijbourgogne.com

Point Information Jeunesse Luzy 
Centre social et culturel de Luzy
12 avenue Marceau - 58170 Luzy 
Tél. 03 86 30 04 21
pij_luzy@ijbourgogne.com

Bureau Information Jeunesse de la
Nièvre - BIJ
Espace Salengro
5 allée de la Louée - 58000 Nevers 
Tél. 03 45 52 50 01
Fax : 03 86 57 28 36
bij_nievre@ijbourgogne.com

Point Information Jeunesse Varennes
- Vauzelles 
Mairie
54 avenue Louis Fouchère - BP 4109
58641 Varennes-Vauzelles Cedex
Tél. 03 86 71 85 44
Fax : 03 86 57 17 49
pij_varennesvauzelles@ijbourgogne.com
www.ville-varennes-vauzelles.fr

ADRESSES
UTILES
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Saône-et-Loire
Point Information Jeunesse de l'Autunois 
Communauté de communes de l'Autunois
2 avenue Charles de Gaulle
71400 Autun 
Tél. 03 85 86 80 31
pij_autun@ijbourgogne.com

Point Information Jeunesse Bourbon-
Lancy 
Le Carrage - Bâtiment A
71140 Bourbon-Lancy 
Tél. 03 85 89 92 51
Fax : 03 85 89 92 52
pij_bourbonlancy@ijbourgogne.com

Point Information Jeunesse Chagny 
Place du Théâtre - 71150 Chagny 
Tél. 03 85 91 28 02
Fax : 03 85 91 28 02
pij_chagny@ijbourgogne.com

Point Information Jeunesse Châlon-
sur-Saône 
Info'Rom - 5 place de l'Obélisque
71100 Chalon-sur-Saône 
Tél. 03 85 48 05 12
Fax : 03 85 48 58 46
pij_chalonsursaone@ijbourgogne.com

Point Information Jeunesse Charnay-
les-Mâcon 
Mairie - BP 28
71850 Charnay-lès-Mâcon 
Tél. 03 85 34 66 72
Fax : 03 85 34 56 45
pij_charnaylesmacon@ijbourgogne.com

Point Information Jeunesse Chauffailles 
Service municipal de la jeunesse
2 bis rue Gambetta - 71170 Chauffailles 
Tél. 03 85 84 64 71
Fax : 03 85 26 09 71
pij_chauffailles@ijbourgogne.com

Point Information Jeunesse Digoin 
Espace jeunesse
44 rue Bartoli - 71160 Digoin 
Tél. 03 85 53 73 70
Fax : 03 85 53 73 71
pij_digoin@ijbourgogne.com

Point Information Jeunesse Etang-
sur-Arroux 
2 bis rue d'Autun 
Communauté de communes Beuvray-
Val-d'Arroux - 71190 Étang-sur-Arroux 
Tél. 03 85 82 38 18

Fax : 03 85 82 37 90
pij_etangsurarroux@ijbourgogne.com
www.cc-beuvray-val-darroux.fr

Point Information Jeunesse Gueugnon 
47 rue de la convention
71130 Gueugnon 
Tél. 03 85 85 52 53
Fax : 03 85 85 58 66
pij_gueugnon@ijbourgogne.com
www.gueugnon.fr

Point Information Jeunesse Louhans 
8 rue du Capitaine Vic
71500 Louhans 
Tél. 03 85 75 35 50
pij_louhans@ijbourgogne.com

Point Information Jeunesse Mâcon 
Service enfance jeunesse
5 place saint Pierre - 71000 Mâcon 
Tél. : 03 85 21 91 97
Fax : 03 85 21 91 94
pij_macon@ijbourgogne.com

Point Information Jeunesse Marcigny 
11 rue Fressinet - Antenne animation
71110 Marcigny 
Tél. : 03 85 25 28 59
Fax : 03 85 25 49 80
pij_marcigny@ijbourgogne.com

Point Information Jeunesse Montchanin 
Bibliothèque municipale
108 avenue de la république
71210 Montchanin 
Tél. 03 85 78 86 19
Fax : 03 85 78 48 80
pij_montchanin@ijbourgogne.com

Point Information Jeunesse Saint-Marcel 
74 Grande Rue - 71380 Saint-Marcel 
Tél. 03 85 42 46 27
Fax : 03 85 93 05 06
pij_stmarcel@ijbourgogne.com

Point Information Jeunesse Saint Rémy 
Salle Georges Brassens
71100 Saint-Rémy 
Tél. 03 85 48 84 37
pij_stremy@ijbourgogne.com

Point Information Jeunesse Tournus 
Espace Chanay
1 rue Chanay - 71700 Tournus 
Tél. 03 85 27 04 40
Fax : 03 85 27 04 49
pij_tournus@ijbourgogne.com
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Yonne
Point Information Jeunesse Auxerre 
Maison de la Jeunesse
1 bis place de l'Arquebuse - BP 240
89004 Auxerre Cedex
Tél. 03 86 72 18 18
Fax : 03 86 72 18 19
pij_auxerre@ijbourgogne.com
www.maisondelajeunesse-auxerre.fr

Point Information Jeunesse Avallon 
Mission locale rurale du Tonnerois et de
l'Avallonnais
55 grande rue - 89200 Avallon 
Tél. 03 86 34 47 40
Fax : 03 86 31 68 92
pij_avallon@ijbourgogne.com

Point Information Jeunesse Joigny 
Espace jeunes - ville de Joigny
2 rue des Ingles - 89300 Joigny 
Tél. 03 86 91 43 31
Fax : 03 86 91 43 31
pij_joigny@ijbourgogne.com
www.ville-joigny.fr

Point Information Jeunesse 
Saint-Florentin 
Maison des associations et de l'information
professionnelle
7 rue de l'Ile-de-France
89600 Saint-Florentin 
Tél. 03 86 35 04 11
Fax : 03 86 35 04 11
pij_stflorentin@ijbourgogne.com

Point Information Jeunesse Sens 
8 bis rue de la petite Juiverie
89100 Sens 
Tél. : 03 86 95 18 25
Fax : 03 86 83 30 47
pij_sens@ijbourgogne.com

Point Information Jeunesse Tonnerre 
Mission locale
3 rue Claude Aillot - Maison du Poète
89700 Tonnerre 
Tél. : 03 86 55 17 33
Fax : 03 86 55 35 49
pij_tonnerre@ijbourgogne.com
Point Information Jeunesse Toucy 
Mission locale
1 rue René Marchand - 89130 Toucy 
Tél. 03 86 74 31 83
Fax : 03 86 74 31 83
pij_toucy@ijbourgogne.com

Point Information Jeunesse Villeneuve-
sur-Yonne 
Service jeunesse - Quai Roland Bonnion
89500 Villeneuve-sur-Yonne 
Tél. : 03 86 87 63 16
Fax : 03 86 96 51 85
pij_villeneuvesuryonne@ijbourgogne.com

AUTRES GUIDES 
LOGEMENT EN 
BOURGOGNE
Voici une liste, non exhaustive, d’autres
sources d’information sur le logement
en région. 
Ces guides sont souvent téléchargeables
sur le site de leur éditeur (mairie, com-
munauté d’agglomération, ADIL, CROUS).

- “Se loger à Dijon - Le guide  municipal
du logement 2009/2010” mairie de
Dijon - 2009. Téléchargeable également
sur www.dijon.fr

- “Étudiants, comment se loger en
Bourgogne” CROUS Dijon - 2010.
Téléchargeable également sur
www.crous-dijon.fr

- “Guide du droit au logement” ADIL de
l’Yonne - édition 2009. 
Guide consultable uniquement en ligne
sur www.adil.org/89

- “Louer un logement dans le grand
 Chalon” Édition 2008 - Communauté
d’agglomération Le Grand Chalon. 
Téléchargeable également sur
www.legrandchalon.fr

SITES WEB

www.logement.gouv.fr
www.legifrance.gouv.fr
www.droitaulogement.org
www.service-public.fr
www.anah.fr
www.infologement.org
www.actionlogement.fr



http://www.mae.fr


http://www.cr-bourgogne.fr

